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Bonjour à tous
Le groupe de travail sur la révision des Statuts et du Règlement intérieur, composé
de Gaëlle Roffler, Périne Champagne, Jacques Carbonneaux et Alexandre Sabot, a
remis le résultat de son travail au Conseil d'administration.

Les nouveaux textes ont été a approuvés par le C.A. lors de sa réunion du 22 février
dernier ; ils doivent être approuvés en Assemblée générale.

 Vous êtes donc convoqués à une

Assemblée générale extraordinaire, le lundi 24 avril à 12h

Ordre du jour : modification des Statuts et du Règlement intérieur

Cette A.G.E. aura lieu par visio conférence, le lien vous sera communiqué
ultérieurement.

Afin de préparer cette réunion, vous trouverez ci-joint les nouveaux textes que nous
vous invitons à lire attentivement (les principales modifications sont listées ci-
dessous).

Merci de nous dire par retour de mail si vous pouvez assister à cette réunion ou
non ; en cas d'impossibilité, il vous sera envoyé la liste des participants à qui vous
pourrez donner votre pouvoir.

Le Conseil d'administration de l'APLG

Répondre à perine.champagne@gmail.com
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STATUTS RÈGLEMENT INTÉRIEUR

Pourquoi de nouveaux Statuts et RI ?
L’association ayant évolué depuis sa création, il était nécessaire de revoir les Statuts
et le Règlement intérieur pour mieux les faire correspondre à la réalité.

Les principales modifications : 

allègement des Statuts : les détails, tels que le montant des cotisations, ont été
reportés dans le Règlement intérieur afin de pouvoir effectuer des changements
plus facilement en cas de modifications
mise à jour du principe de commissions, et du fait que les responsables de ces
commissions sont vice-présidents, membres du Conseil d’administration
ajout de la qualité de membre étudiant
définition du rôle et des missions du délégué général

 

Vous recevez cet email en raison de votre inscription à la liste de diffusion de APLG.
Je ne souhaite plus recevoir ces emails

Copyright © 2025 APLG - Association Professionnelle des Luthiers artisans en Guitare
99 rue de l'Amiral Courbet, chez Julien LEBRUN, 59170 CROIX, France

https://site.assoconnect.com/services/storage?type=document&id=1995308&secret=h1vN51oATuT29xwqBT6DEX330GR6GobPXR5Ee6kd&timestamp=1646129805&download=1
https://site.assoconnect.com/services/storage?type=document&id=1989474&secret=bBzeUDYeNnd9tmtNi6YyVsGERF1VXnWdmurH5HSC&timestamp=1645783112&download=1
https://aplg-association-professionnelle-des-luthiers-artisans-en-guita.assoconnect.com/no-content?type=emailing-sample

